
 
 
 
 
 
 
 

 
 

REGLEMENT CONCOURS DE DESSIN sur le THEME « HALLOWEEN » 
 
 
Article 1: Concours ouvert à toutes les jeunes licenciées du District Artois des catégories  U6F 
à U13F participant à la journée festive « HALLOWEEN » du 31 octobre 2017 à LIEVIN. 
 
Article 2: La participation est gratuite. Elle implique l’acceptation du présent règlement et 
l’autorisation pour l’organisateur d’utiliser libre de droits les dessins remis ainsi que les noms 
des auteurs à fins d’utilisations sur des supports de communication du District et de ses 
partenaires. 
 
Article 3: La réalisation du dessin doit être effectuée uniquement sur papier BLANC de  
format A4 (21X29.7)             
 
Article 4: Les dessins des joueuses, seront remis au responsable de l’accueil à LIEVIN  
 Ils devront « IMPERATIVEMENT »  comporter au dos du dessin. 
Le Nom, Prénom, Club, et Age de l’artiste. 
 
Article 5: Le jury désigné, établira le palmarès, en vue de récompenser les meilleurs 
dessins sélectionnés. 
 
Article 6: Les décisions du jury, seront sans appel. 
 
Article 7: L’organisateur ne pourra être tenu pour responsable, si ce concours, pour des 
raisons indépendantes de sa volonté, devait être en totalité ou partie modifié ou annulé. 
 
Article 8 : Les dessins pourront être utilisés sur les documents de communication du District.  
Ils ne seront pas restitués à leurs auteurs et resteront la propriété du District. 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 


